
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2019-225 du 22 mars 2019 modifiant le décret no 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 
règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des programmes soutenus par les 
fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020 

NOR : TERR1824909D 

Publics concernés : autorités en charge de la mise en œuvre et du contrôle des programmes européens pour la 
période 2014-2020 des Fonds européens structurels et d’investissement (FESI). 

Objet : mise en conformité du décret no 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des 
programmes européens avec le règlement (UE) 2018/1046 du 18 juillet 2018. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : suite à l’adoption du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 adopté par le Parlement européen et par le 

Conseil le 18 juillet 2018, il convient de mettre en conformité le décret no 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les 
règles nationales d’éligibilité pour la programmation 2014-2020 des Fonds européens structurels et 
d’investissement (FESI). 

Cette modification prend en compte la nouvelle définition du bénéficiaire et du chef de file, incluant les 
personnes physiques, pour l’ensemble des FESI. 

Références : le décret est pris pour l’application du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement 
européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, 
modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) 
no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE et abrogeant 
le règlement (UE, Euratom) no 966/2012. Il peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv. 
fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu le règlement délégué (UE) no 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 

no 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des dispositions transitoires ; 

Vu le règlement (UE) 2017/2393 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2017 modifiant les 
règlements (UE) no 1305/2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER), (UE) no 1306/2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique 
agricole commune, (UE) no 1307/2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des 
agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune, (UE) no 1308/2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles et (UE) no 652/2014 fixant des dispositions pour la 
gestion des dépenses relatives, d’une part, à la chaîne de production des denrées alimentaires, à la santé et au bien- 
être des animaux et, d’autre part, à la santé et au matériel de reproduction des végétaux ; 

Vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 
règles financières applicables au budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) 
no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, 
(UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE et abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 ; 

Vu le décret no 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre des 
programmes soutenus par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 11 octobre 2018, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 2 du décret du 8 mars 2016 susvisé est ainsi modifié : 
1o Au 2o, les mots : « , pour ce qui concerne le FEADER et le FEAMP, » sont supprimés ; 
2o Au 3o, les mots : « , pour ce qui concerne le FEADER, » sont supprimés. 
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Art. 2. – La ministre du travail, le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre des outre-mer et le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 mars 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
DIDIER GUILLAUME  
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